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COMMUNE D’ILLATS 

 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 DECEMBRE 2011 

 

L’an deux mille onze, le quatorze décembre, le Conseil municipal de la commune, dûment 

convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Robert 

CARSANA, Adjoint au Maire. 

 

Date de convocation du Conseil municipal : 8 décembre 2011 

 

PRESENTS : MM et Mmes R. CARSANA, J. Ph. PROVOST, B. LACOSTE, Ph. VINCENT, P. 

PEIGNEY, E. BANOS, D. LESCURE, S. VALLOIR, C. BUZOS, G. BELIN, P. URBANO, Cl. 

DUBOURG.   

 

ABSENTS : Ph. DUBOURG, R. PASTOL, R. BIARNES. 

 

Secrétaire de séance : Brigitte LACOSTE 
 

Le Conseil Municipal approuve le compte-rendu du 30 novembre 2011. 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 Adoption du projet de PLU 

 Questions diverses 
 

DELIBERATIONS 
 

1) DELIBERATION TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION ET 

ARRETANT LE PROJET DE PLU 

 

Monsieur CARSANA  rappelle aux membres du conseil les conditions dans lesquelles le 

P.L.U. a été élaboré et  à quelle étape de la procédure il se situe, puis il présente le projet de P.L.U. 

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

 

1 – de tirer le bilan de la concertation  

 

2 – d’arrêter le projet de P.LU. de la commune d’ILLATS  

 

3 – que le projet de PLU sera communiqué pour avis à l’ensemble des personnes publiques 

associées à l’élaboration du PLU, au titre des articles  L 121-14 et  L 123-6 du Code de 

l’Urbanisme. 

 

4 – que les Présidents des associations agréées en application de l’article  L 121-5 pourront 

en prendre connaissance à la mairie, s’ils le demandent. 

 

Conformément à l’article R 123.18 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera 

l'objet d’un affichage en mairie durant un mois. 

 

Délibération adoptée par 10 voix POUR - 2 ABSTENTIONS (J. Ph. PROVOST, D. 

LESCURE) - 0 voix CONTRE  
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2) VIREMENT DE CREDIT N° 4/2011 – POSE DE GOUTTIERES A L’EGLISE 

 

Monsieur CARSANA  indique au conseil municipal qu’il convient de procéder au 

remplacement de gouttières à l’église Saint Laurent, à la suite d’un vol. Les crédits prévus à certains 

chapitres du budget de l’exercice 2011 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements 

de crédits ci-après : 

 
      DIMINUTION SUR                                 AUGMENTATION 

               CREDITS DEJA ALLOUES                                DES CREDITS 

       OBJET DES DEPENSES 

                                             Chapitre      Sommes                Chapitre      Sommes

                 et article         et article 

 

Dépenses imprévue (DF) 022            700 € 

Virement à la section d’investissement (DF)   023 700 € 

Virement de la section de fonctionnement  (RI)         021    700 € 

Installations Générales Agencements  (DI)                               2135 - 113  700  €  

 

                          

Le Conseil approuve à l’unanimité les virements de crédits indiqués ci-dessus. 

 

3) AUTORISATION DE TRANSFERT DE LA COMPETENCE TOURISME A LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE PODENSAC 
 

Monsieur CARSANA informe le conseil municipal que par délibération du 17 novembre 

dernier, le conseil communautaire a approuvé le transfert de la compétence tourisme dans son 

ensemble, à la Communauté de Communes du Canton de Podensac. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, autorise ce transfert. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

4) CREATION D’UN BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE 

LA COMMUNE D’ILLATS » 

 

Lors de sa réunion du 8 juin 2011, le conseil municipal a demandé que la Commune 

d’ILLATS sorte du Syndicat des Eaux de Budos pour gérer elle-même son budget assainissement 

collectif dans le cadre d’un budget annexe, à compter du 1
er

 janvier 2012, chaque commune 

associée ayant un budget propre. Cette demande a été réitérée par délibération le 5 septembre 

dernier. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide la création au 1
er

 janvier 2012 d’un 

budget annexe relatif à l’assainissement collectif de la commune d’ILLATS. 

 

Toutes les recettes et dépenses relatives à ce service seront impérativement inscrites au 

budget 2012 de ce budget annexe. Notification de la présente délibération sera faite à Madame  le 

Trésorier.  

 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur CARSANA lève la séance à  21 heures 15. 

 


